
VERSEMENTS VOLONTAIRES  
+ Transferts contrat Loi Madelin ou PERP

AUTRES TRANSFERTS

Vous choisissez la  
DÉDUCTIBILITÉ

Vous choisissez la  
NON-DÉDUCTIBILITÉ

Épargne salariale 
(Perco...)

Cotisations  
obligatoires : Art. 83
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Fiscalité  
à l’entrée

Pour les TNS :
Vous pouvez déduire vos 
versements du bénéfice 

imposable dans la limite du 
montant le plus élevé entre : 

• 10% du PASS  
• 10% du bénéfice limité à 

8 PASS + 15% sur la fraction 
comprise entre 1 et 8 PASS

Pour les SALARIÉS :
Vous pouvez déduire vos 

versements de vos revenus 
imposables dans la limite du 
montant le plus élevé entre : 

• 10% du PASS  
• 10% de vos revenus 

imposables limités à 8 PASS

Pas de déduction  
à l’entrée. 

Fiscalité allégée  
à la sortie.

- -
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Rente

Imposition à l’IR  
au barème de la Rente Viagère à Titre Gratuit

+ Prélèvement sociaux à 17,2% sur une fraction de la rente 
(barème des rentes viagère à titre onéreux)

Imposition à l’IR au 
barème des rentes viagères 

à titre onéreux 
+ Prélèvement sociaux à 17,2%  

au barème RVTO

Imposition à l’IR au 
barème des rentes viagères 

à titre onéreux 
+ Prélèvement sociaux à 17,2%  

au barème RVTO

Imposition à l’IR 
+ Prélèvement sociaux à 10,1%

Sortie en  
Capital

• Sur le montant correspondant à vos versements :  
Imposition à l’IR (sans abattement de 10%)

• Sur les produits : au choix, PFU (12,8%) ou barème IR  
+ Prélèvement sociaux à 17,2%

• Sur les versements :  
Exonération d’IR 

• Sur les produits :  
PFU (12,8%) ou barème IR 

+ Prélèvement sociaux à 17,2%

• Exonération d’IR sur les 
versements et les produits 

• Prélèvement sociaux à 17,2% 
sur les produits

Impossible

(sortie obligatoire  
en rente viagère)
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E Accidents  
de la vie

Exonération d’IR sur les versements et les produits  
+ Prélèvement sociaux à 17,2% sur les produits uniquement

Exonération d’IR sur les versements et les produits  
+ Prélèvement sociaux à 17,2% sur les produits uniquement

Achat résid. 
principale

Idem Sortie en Capital Idem Sortie en Capital Impossible

La Médicale PERennité

ZOOM sur la fiscalité du  
Plan d’Épargne Retraite Individuel

Décès avant  
70 ans(1)

Taxation sur le montant du capital (prime et intérêt) selon article 990I :  
Après abattement de 152 500 € par bénéficiaire (tous contrats confondus),  
taxation à 20% pour la part jusqu’à 700 000 € par bénéficiaire et à 31,25% au-delà.

Décès à 70 ans  
ou plus(2)

Taxation sur le montant du capital (prime et intérêt) selon article 757B : après abattement de 30 500 €  
(commun à tous les bénéficiaires et tous contrats confondus), droit de succession en fonction des liens de parenté entre le titulaire et le bénéficiaire désigné.

Fiscalité en cas de décès (selon l’âge de l’assuré à la date du décès) 

Exemples

Thomas 40 ans, célibataire 
Dentiste - travailleur non salarié

En 2020, Thomas déclare 50 000 ¤ de revenus. 
En l’absence de dispositif de réduction fiscale, 
il devrait payer 9 144 ¤ d’impôts sur le revenu.
Grâce au contrat La Médicale PERennité,  
il peut déduire ses cotisations de son revenu 
imposable, dans le respect des limites en 
vigueur (art. 154 bis CGI), soit 6 330 ¤.
En versant 400 ¤ par mois sur le PER, soit 
4 800 ¤ à l’année, il réalise une économie 
fiscale de 1 440 ¤.

Mathilde 30 ans, célibataire, 
Ostéopathe - travailleur non salarié

Mathilde déclare 50 000 ¤ de revenus avec  
un taux marginal d’imposition à 30%.
Avant d’adhérer au contrat La Médicale 
PERennité, elle payait 7 644 ¤ d’impôts 
sur le revenu. Aujourd’hui, elle réalise une 
économie d’impôt de 1 350 ¤ en effectuant 
des versements mensuels de 375 ¤

Hélène (salariée) et Pierre (TNS),   
pharmaciens au sein de la même officine

Pierre, déclare des revenus industriels et 
commerciaux de 90 000 ¤. Hélène, déclare 
des revenus de 50 000 ¤
Avec 2 jeunes enfants à charge, leur tranche 
d’imposition est de 30 %
Le montant de leur impôt sur le revenu est de 
25 654 ¤. 
Ils adhèrent au contrat La Médicale PERennité. 
et versent 12 000 ¤ sur leurs contrats*.
Ils pourront réaliser une économie d’impôt de 
3 600 ¤.

* Dans le respect des limites en vigueur (art 154 bis CGI)

Exemples donnés à titre indicatif, sans valeur 
contractuelle.
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IR Si vous avez régulièrement alimenté votre PER 
pendant 15 ans au moins, la rente sera exonérée de 
droits de succession.
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E Les transferts de PERP ou Loi Madelin sont traités fiscalement 
comme ayant déjà bénéficié de la déductibilité.

1) Plus d’informations au point 5-A de l’annexe sur les caractéristiques fiscales du PER des Conditions Générales. 2) Plus d’informations au point 5-B de l’annexe  sur les caractéristiques fiscales du PER des Conditions Générales.




